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ARTICLE 5

À la première phrase de l’alinéa 6, après le mot :

« établissements » 

insérer les mots :

« d’enseignement supérieur agricole ou établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement de repli, le groupe LFI-NUPES propose de réserver la dispense du ""diplôme 
national de premier cycle en sciences et techniques de l’agronomie"" aux seuls établissements 
publics d'enseignement supérieur agricole en revenant à la rédaction intiale de l'article donc en 
supprimant l'accréditation des établissements privés.
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La possibilité pour le ministre, introduite en commission, d'accréditer des établissements privés 
d'enseignement supérieur agricole va accroître la privatisation de ce secteur du supérieur. Comme 
l'indiquaient les députés ayant défendu cette mesure, les six établissements d’enseignement 
supérieur agricole privés comptent plus d’étudiants ingénieurs agronomes que les établissements 
publics (7 200 étudiants dans les écoles privées contre 5 500 dans les écoles publiques).

C'est un fait regrettable. Leurs formations coûtent plusieurs dizaines de milliers d'euros par an, sans 
être de qualité supérieure, contre 170 euros pour une inscription en licence à l'Université, 243 euros 
pour une inscription en Master ou dans une école publique d'ingénieur telle qu'AgroParisTech.

Il s'agit précisément d'inverser cette tendance en développant prioritairement l'enseignement 
supérieur public, moins immédiatement influençable par des considérations marchandes et qui, par 
son autonomie, permettra de réaliser la bifurcation agroécologique qui est, comme cela est 
largement établi par le consensus scientifique, le seul modèle agricole soutenable et compatible 
avec la préservation de la biodiversité.

Pour toutes ces raisons, le groupe LFI-NUPES souhaite la suppression de l'accréditation des 
établissements privés d'enseignement supérieur agricole qui va accroître la privatisation de 
l'enseignement supérieur agricole."


